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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l'Education a
examiné au cours de sa réunion du 20 juin
2002 (1) le projet de décret modifiant
l'article 97 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions frioritaires de l'ensei-
gnement fondamenta et de l'enseignement
secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

1. EXPOSE DU MINISTRE

M. le ministre présente un projet de
décret qui illustre parfaitement les excès qui
naissent dans notre processus de décision
de l'application de l'article 24, § 5 de la
Constitution. Celui-ci remet au décret tout ce
qui concerne l'organisation, le subventionne-
ment ou la reconnaissance de l'enseignement
en Communauté française.

Nous sommes confrontés à un problème
tout simple. L'article 97 du décret-missions
dit que nous pouvons prendre les présidents
des Conseils de recours parmi les fonction-
naires généraux admis à la retraite depuis
4 ans. Il se fait que cette réserve d'admis à la
retraite depuis 4 ans est un peu courte et le
ministre voudrait l'étendre aux fonction-
naires généraux sortis depuis 10 ans. Il s'agit
dès. lors d'un problème d'importance
mInIme.

M. le ministre regrette de devoir venir au
parlement pour proposer une telle modifica-
tion. Il semble en effet au ministre que c'est
beaucoup plus un problèmes de gestion qu'un
probléme qui concerne la Communauté tout
entière à travers son Parlement.

(1) Ont participé aux travaux de la commission:
Mme Bertouille (Présidente), MM. Huar!, Neven,

Bailly (rapporteur), Dupont, Léonard, Henry,
Lahssaini, Mme Vlaminck-Moreau, MM. Charlier et
EIsen.

Ont assisté aux travaux de la commission:
M. Hazette, ministre de l'Enseignement secondaire

et de l'Enseignement spécial;
M. Vreux, collaborateur au cabinet de M. le

ministre NoUer;
Mme Vancrayebeck, conseiJlère juridique au

cabinet de M. le ministre Hazerre-
Mme Hicter, conseillère au' cabinet de M. le

ministre Hazctte;
M. Delpierre, chargé de mission;
M. Michelin, chargé de mission;
M. Lepage, chargé de mission;
Mme Bonfond, chargée de mission;
M. Arnold, chargé de mission;
Mme Montigny, chargée de mission;
M. Liénard, expert du grou pe MR;
M. De Stercke, expert du groupe PS;
Mme Platteeuw, experte du groupe Ecolo;
M. ]auniaux, expert du groupe cdH.

(2)

2. DISCUSSION

M. Léonard pense que pour l'objet du
décret, le ministre a parfaitement raison.
Mais si on devait modifier l'article 24, § 5 de
la Constitution, il se demande jusqu'où irait-
on et jusqu'où exclurait-on le Parlement
d'édicter finalement des normes. En effet,
selon M. Léonard, selon que l'on se trouve
dans la majorité ou dans l'opposition, on
peut avoir une lecture de l'article 24, § 5 qui
soit un tant soit peu différente.

M. Hazette reconnaît qu'il s'en est servi
comme étant parlementaire de l'opposition. Il
croit que l'observation qu'il fait est objective.

M. Charlier partage totalement l'avis de
M. Léonard. La question qui le préocccupe
concerne les inspecteurs généraux. Il sont
déjà membres des Conseils de recours.
M. Charlier se demande si c'est bien indiqué
de prendre des inspecteurs généraux qui sont
en activité.

L'amendement n° 1 est déposé par
MM. Charlier, Eisen et Sénéca et libellé
comme suit:

A l'article 1" qui modifie l'article 97 du
décret «missions» du 24 juillet 1997:

- remplacer le 1° par le texte suivant:
au § 2 remplacer le 2' alinéa par le texte

suivant:

Le Gouvernement nomme le Président
parmi les fonctionnaires généraux en activité
de service ou admis à la retraite au cours des
10 dernières années ou parmi les inspecteurs
généraux admis à la retraite au cours des
la dernières années.

- remplacerle 2° par le texte suivant:
au § 3 remplacer le 2' alinéa par le texte

suivant:

Le Gouvernement nomme le Président
parmi les fonctionnaires généraux en activité
de service ou admis à la retraite au cours des
la dernières années ou parmi les inspecteurs
principaux admis à la retraite au cours des
10 dernières années.

Justification: Les inspecteurs généraux
sont membres des Conseils de recours.

Il serait donc contre-indiqué que les ins-
pecteurs généraux en activité puissent être
membres et président du Conseil de recours.

M. le ministre Hazette précise que sa
volonté est d'éviter les conflits d'intérêt.

Dès lors, M. Charlier se demande s'il ne
serait pas préférable de dire que les inspec-
teur généraux sont des personnes qui sont à
la retraite.



(3)

M. Hazette précise qu'il a voulu se don-
ner la possibilité de recruter parmi les fonc-
tionnaires généraux en activité de service,
précisément pour avoir le choix et éviter jus-
tement les conflits d'intérêt.

Cela ne posera aucun problème dès
lors qu'on est attentif à éviter tout conflit
d'intérêt et qu'on s'en donne les moyens.
Précisément par cette modification, on ouvre
le champ de recrutement, et dès lors il n'y a
pas de problème.

M. Charlier pense que c'était une garan-
tie supplémentaire en disant que les inspec-
teurs généraux étaient en retraite.

M. Hazette pense que s'il prend l'inspec-
teur général du fondamental et lui demande
de présider le Conseil des recours de l' ensei-
gnement secondaire, nous évitons tout
conflit d'intérêt. Il pense également que cet
amendement est superflu.

Suite aux explications du ministre,
M. Charlier décide de retirer son amende-
ment.

I.;article 1er est adopté à l'unanimité.

I.;article 2 est adopté à l'unanimité.

I.;ensemble du projet de décret est adopté
à l'unanimité des membres présents.

Il est fait confiance à la Présidente et au
rapporteur pour la rédaction du présent rap-
port.

Le rapporteur,

A. BAILLY.

La Présidente,

Ch. BERTOUILLE.
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